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ACCORD SUR LES PROCEDURES DE LICENCES D'IMPORTATION

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 8:2 b)

URUGUAY

Dans une communication datée du 4 septembre 1996, la Mission permanente de l'Uruguay
a fait savoir que l'accord susmentionné est incorporé au cadre juridique national par suite de la ratification
des Accords de l'OMC au moyen de la Loi 16.671 du 13 décembre 1994.




